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La participation électorale, l’une des formes les plus importantes de participation politique, est en baisse depuis 
les années 1950, ce qui représente un problème majeur pour les démocraties du monde entier. Différentes 
études indiquent régulièrement une participation alarmante des jeunes à différents niveaux et dans différents 
pays et régions (Martin 2012; Garcia Albacete 2014; Bouza 2014; Deželan 2015; Deželan et Moxon 2021). Les 
études sur les élections européennes (voir Schmitt et al. 2014; Schmitt et al. 2019) révèlent un niveau 
d’abstention consternant dans les États membres de l’Union, en particulier parmi les plus jeunes cohortes des 
électeurs inscrits, chez qui l’abstention aux élections européennes est particulièrement élevée (plus de 70 %). 
D’autre part, le fossé qui sépare les jeunes électeurs et les électeurs plus âgés s’est considérablement creusé 
dans le monde démocratique, ce qui met en évidence le problème de la faible participation politique des jeunes 
non seulement aux élections mais aussi à la politique institutionnelle.  

La participation politique est essentielle pour toute démocratie qui fonctionne. Le vote et d’autres formes de 
participation sont un moyen d’exercer un contrôle sur l’action des pouvoirs publics, qui devrait être contrôlée 
afin de prévenir l’arbitraire. La question de savoir qui participe à la prise de décisions politiques est l’une des 

                                                             

1Version intégrale de l’étude en anglais: 
https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2023/745820/IPOL_STU(2023)745820_EN.pdf 
 

RÉSUMÉ 

Cette étude, commandée par le département thématique des droits des citoyens et des affaires 
constitutionnelles à la demande de la commission des affaires constitutionnelles (AFCO), se 
penche sur la participation des jeunes aux processus démocratiques, en accordant une attention 
particulière aux élections européennes. L’étude examine la signification de la participation 
politique pour les démocraties contemporaines et les dilemmes qui sous-tendent la participation 
et la représentation des jeunes. Elle évalue, du point de vue de la jeunesse, les propositions 
législatives en cours sur les élections européennes et la participation électorale des citoyens 
mobiles de l’Union, ainsi que les propositions citoyennes adoptées lors de la plénière de la 
conférence sur l’avenir de l’Europe, en 2022. 

https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2023/745820/IPOL_STU(2023)745820_EN.pdf
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caractéristiques essentielles de la démocratie. Une situation dans laquelle seuls quelques-uns participent au 
processus politique, ou dans laquelle certains groupes sont exclus de la prise de décision, impose donc 
clairement des limites aux règles démocratiques. La participation politique est également le meilleur 
mécanisme d’articulation des intérêts, elle remplit une fonction éducative pour les citoyens, elle influe sur la 
satisfaction vis-à-vis de l’existence, permet une forme d’équilibre des pouvoirs des décideurs et est directement 
liée à la réactivité du gouvernement. L’absence de jeunes dans la politique institutionnelle a également une 
incidence sur la représentation de la jeunesse, car une faible participation des jeunes à la vie politique signifie 
que ceux-ci ont relativement peu à attendre du gouvernement, étant donné que les responsables politiques 
ne sont guère incités à se concentrer sur des politiques qui profitent aux jeunes. Les études montrent que le 
pourcentage de députés de moins de 30 ans au sein des parlements dépasse rarement les 2 %, et que les jeunes 
femmes sont particulièrement sous-représentées (voir Deželan 2015; Tremmel 2006).  

De nombreuses raisons expliquent la situation actuelle en ce qui concerne la participation politique des jeunes. 
En effet, les jeunes sont sous-représentés en nombre. Cependant, il convient de réévaluer les lieux d’expression 
en ce qui concerne leur pertinence pour la citoyenneté des jeunes. Parmi les facteurs qui contribuent à la faible 
participation, on peut citer l’évolution des relations entre les jeunes et la sphère politique, la socialisation 
politique et les principaux événements qui jalonnent la socialisation, ainsi que l’évolution des normes civiques 
des jeunes, qui sont également liées à la manière dont nous définissons la participation politique.  

Les propositions des citoyens 36 à 38 adoptées en plénière de la conférence sur l’avenir de l’Europe 
comprennent plusieurs recommandations sur la manière d’associer les jeunes aux processus démocratiques. 
Par exemple, la proposition 36 «Information des citoyens, participation et jeunesse» a pour objectif 
d’«[accroître] la participation des citoyens et l’implication des jeunes [...] afin de créer une expérience citoyenne 
complète» pour les Européens[, de] veiller à ce que leur avis soit pris en compte, y compris hors des périodes 
électorales, et à ce que leur participation soit réelle». La proposition appelle de ses vœux un soutien structurel 
renforcé à la société civile de la jeunesse et aux conseils locaux de la jeunesse, ainsi que la mise en place d’un 
«contrôle par les jeunes» de la législation lorsque celle-ci est susceptible d’avoir une incidence sur les jeunes.  

Dans sa résolution sur le suivi des conclusions de la conférence sur l’avenir de l’Europe, le Parlement européen 
souligne l’importance du «recours continu à la participation et à la consultation des citoyens dans le cadre [du] 
processus» décisionnel de l’Union. En mai 2022, le Parlement a également adopté une résolution législative sur 
la proposition de règlement du Conseil portant élection des députés au Parlement européen, qui vise à 
l’introduction d’un âge unique et harmonisé pour voter et se présenter comme candidat dans toute l’Union,, et 
sa commission des affaires constitutionnelles travaille sur deux propositions de directive du Conseil, présentées 
par la Commission, sur la participation électorale des citoyens de l’Union européenne. 

Les propositions en cours sur les élections européennes abordent généralement le problème de la participation 
politique des jeunes et suggèrent de nouvelles initiatives. Toutefois, ces mesures sont souvent soumises à de 
graves limitations (par exemple: unité à l’échelle de l’Union, législation nationale), ne sont pas très ambitieuses 
(par exemple: introduction d’un système de quotas pour les jeunes/groupes d’âge, introduction très souple du 
droit de vote pour les jeunes de moins de 18 ans) et pourraient, dans certains cas, faire aussi barrage à la 
participation des jeunes (par exemple: un âge minimal différent pour voter et se présenter, le 9 mai en tant que 
jour des élections). D’autre part, les propositions des citoyens proposent un large éventail d’idées visant à 
améliorer les démocraties européennes. Elles portent sur la communication d’informations, la capacité à traiter 
l’information ainsi que le caractère accessible et la force des institutions et des processus démocratiques. 

Tout en reconnaissant les évolutions en cours, les actions recommandées ciblent les domaines de la 
communication d’informations, de la capacité à traiter l’information ainsi que le renforcement du caractère 
accessible et la force des institutions démocratiquement élues et des processus politiques. Notamment, 
les recommandations suivantes sont proposées:  

• soutenir les campagnes d’information et de formation des électeurs;  

https://futureu.europa.eu/fr/pages/reporting?format=html&locale=fr
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/TA-9-2022-0141_FR.html
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/TA-9-2022-0129_FR.html
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/TA-9-2022-0129_FR.html
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/TA-9-2022-0129_FR.html
https://www.europarl.europa.eu/legislative-train/theme-a-new-push-for-european-democracy/file-voting-rights-of-eu-citizens-residing-in-other-member-states
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• créer et soutenir des outils pour l’échange et le retour d’informations adaptés aux jeunes;  
• encourager les médias associatifs;  
• promouvoir les jurys de jeunes, les tribunaux fictifs et d’autres modèles délibératifs de 

participation des jeunes;  
• soutenir l’éducation aux médias et les compétences numériques;  
• abaisser l’âge du droit de vote et l’âge d’éligibilité au mandat;  
• instaurer l’inscription automatique des électeurs et listes électorales actualisées;  
• promouvoir la participation des jeunes à l’organisation des élections;  
• mettre en place le vote électronique et d’autres formes alternatives de vote à domicile et à 

l’étranger;  
• introduire des quotas de jeunes et la présence de jeunes dans les organes politiques 

importants; et 
• améliorer la consultation et la cogestion des questions liées à la jeunesse, et introduire des 

mécanismes de démocratie directe et participative. 
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